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©  Dispositif  de  déminage  à  distance  de  mines  à  mise  à  feu  magnétique. 
Cette  invention  concerne  un  dispositif  de  déminage  à 

distance  de  mines  qui  possèdent  des  systèmes  de  mise  à  feu 
sensibles  au  champ  magnétique. 

Ce dispositi est situé dans  un corps mobile  (3) tétécomr 
mandé  qui  navigue  sous  ou  sur la  surface  de  la  mer  possédant 
un  système  de  propulsion. 

Ce  champ  magnétique  de  ce  dispositif  est  produit  avec 

plusieurs  aimants  permanents  (8)  afin  de  réduire  la  consom- 
mation  d'énergie  par  rapport  aux  systèmes  connus  et  ainsi 
d'atteindre  des  durées  de  mission  assez  longues. 

Les  aimants  permanents  (8)  peuvent  être  commandés  (3) 
soit  en  groupe  soit  individuellement  de  manière  à  modifier  la 
distribution  du  champ  magnétique  pour  qu'elles  soit  adaptée 
aux  différents  systèmes  de  mise  à  feu. 



La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  déminage  

à  distance  de  mines  sensibles  aux  champs  m a g n é t i q u e s .  

Il  est  connu  que  dans  le  déminage  à  distance  de  mines,  qui  sont  

sous  la  surface  de  la  mer,  des  dispositifs  à  é lect rodes   ou  à  solenolde 

sont  ut i l isés .  

L'approvisionnement  en  énergie  pour  ces  dispositifs  de  d é m i -  

nage  se  fait  par  des  générateurs   é lec t r iques   qui  sont  à  bord  des  

dragueurs  de  mines  et  par  des  cables  f lo t t an t s   qui  sont  tirés  par  les  

d ragueurs .  

Ces  bateaux,  qui  normalement   vont  en  formation,   servent  à  

draguer  des  mines  à  mise  à  feu  magnét ique   ou  des  mines  à  mise  à  

feu  magnétique  et  acoustique  ou  seulement   des  mines  acous t iques  

comme  il  est  décrit  dans  le  brevet  al lemand  DE-PS  20  14  623. 

Les  bobines  d 'excitation  des  généra teurs   électriques  pour  le 

draguage  des  mines  sont  a l imentées   par  un  générateur   de  fonc t ion  

électrique  pour  produire  un  programme  de  déminage .  

Dans  une  autre  forme,  des  barres  de  fer  sont  situées  dans  des  

petits  f lot teurs  téléguidés  à  moteur  sur  lesquel  il  y  a  aussi  des  

générateurs   qui  produisent  le  courant  nécessai re   pour  le  déminage .  

Ces  systèmes  sont  décrits  dans  le  brevet   al lemand  DE-PS  978  056. 

Dans  ce  brevet  le  flotteur  est  construi t   en  fer  comme  une  coque  de  

pression  qui  porte  les  bobines  é lect r iques .   Le  f lotteur  porte  les  

générateurs   pour  la  propulsion,  le  champ  magnétique  et  le  c h a m p  

acoustique.  Un  ou  plusieurs  f lot teurs  sont  téléguidés  par  un  r av i -  

t a i l l eur .  

Il  est  connu  pour  tous  ces  systèmes  de  produire  le  c h a m p  

magnétique  pour  le  déminage  considéré  par  des  générateurs   é l e c -  

triques.  L'approvisionnement  en  énergie  est  très  grand  pour  avoi r  

des  champs  magnétiques  très  forts,  ce  qui  réduit  le  temps  de  la  



mission  et  empêche   un  déminage  rapide  de  grands  secteurs  de  l a  

mer.  

En  plus,  il  est  connu  pour  tous  ces  systèmes  que  le  c h a m p  

magnétique  à  grande  distance,  et  dans  une  certaine  part  le  c h a m p  

magnétique  de  proximité ,   peut  être  considéré  comme  homogène .  

C'est  pourquoi  ces  systèmes  ne  peuvent  pas  être  utilisés  pour  le  

déminage  de  mines  avec  des  mises  à  feu  sensibles  au  gradient  du 

champ  magnét ique ,   et  les  systèmes  de  déminage  eux-mêmes  p e u v e n t  

être  détrui ts   quand  la  mine  mesure  un  gradient  du  champ  m a g n é t i -  

que  assez  fort  dans  le  voisinage  du  système,  comme  celà  existe  a v e c  

des  systèmes  à  so lénoïdes .  

L'object if   qui  se  trouve  à  la  base  de  l 'invention  est  d o n c  

d'éviter  les  désavantages   des  systèmes  de  déminage  connus  et  d e  

créer  un  dispositif   de  déminage  pour  draguer  des  mines  m a g n é t i q u e s  

à  distance,  qui  soit  convenable  aussi  pour  draguer  des  mines  à  mise  à  

feu  sensible  au  gradient   du  champ  magnétique,   et  qui  pe rmet te   des  

temps  de  mission  assez  long  avec  un  approvisionnement  en  é n e r g i e  

minimal .  

Selon  l ' invention,  cet  objectif   est  a t te int   par  le  moyen  d 'un 

petit  corps  mobile  qui  peut  être  en  forme  de  torpille,  dans  lequel  il  y  

a  un  ensemble  d 'a imants   permanents   qui  peuvent  être  en  forme  d e  

disque  et  qui  peuvent   être  tournés  en  une  direction  telle  que  l e  

champ  magné t ique   extér ieur   soit  maximal  pendant  la  mission  d e  

déminage,  et  que  ce  champ  magnét ique  extérieur  soit  minimal  h o r s  

de  la  miss ion.  

Ce  corps  mobile  peut  être  équipé  en  plus  avec  une  section  d e  

guidage,  un  sonar,  et  une  section  de  propulsion.  

Comme  ce  système  ne  possède  pas  de  générateurs  i m p o r t a n t s  

pour  produire  le  champ  magnét ique  de  déminage,  l 'avantage  p r i n -  

cipal  de  l ' invention  est  que  la  fabricat ion  d'un  tel  système  n'est  p a s  
chère  et  que  les  connaissances  sur  la  fabrication  et  le  lancement  de s  

torpilles  peuvent   être  u t i l i sées .  

Des  complémen t s   de  l ' invention  se  carac té r i sen t   comme  su i t  :  

-  le  ma té r i au   utilisé  pour  les  aimants  permanents  est  u n e  



combinaison  de  terres   rares  comme  le  cobalt,   le  samarium  e t c . . .  

-  la  direct ion  de  chaque  aimant  permanent   peut  être  c h a n g é e  

par  p rogramme  d 'ordinateur  ou  par  commande  à  d i s t ance .  

-  le  changement   de  la  direction  des  disques  est  poss ible  

pendant  la  mission  de  déminage .  

-  le  corps  mobile  contient  une  installat ion  pour  mesurer  le  

champ  m a g n é t i q u e .  

-  l e   corps  mobile  est  commandé  à  distance  par  des  f i ls  

é lec t r iqués   ou  par  une  ligne  op t ron ique .  

-  le  corps  mobile  exécute  tout  seul  un  programme  de  d é m i n a g e  

qui  lui  a  été  fixé  avant  la  mission  et  re tourne  à  la  fin  du  p r o g r a m m e  

a u t o m a t i q u e m e n t   au  bateau  de  l a n c e m e n t .  

-  le  corps  mobile  est  propulsé  par  un  moteur  é lec t r ique   à  

courant  t r iphasé  et  l 'approvisionnement  en  énergie  est  fait  par  un 

câble  entre  le  corps  mobile  et  le  bateau  de  l a n c e m e n t .  

-  le  corps  mobile  contient  en  plus  un  système  acoustique  de  

déminage,   ou  remorque  un  tel  s y s t è m e .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   et  avantages   de  l 'invention  s e r o n t  

mieux  compris  à  la  lecture  de  la  description  qui  va  suivre  d 'un 

exemple  de  réal isat ion  et  en  se  référant   aux  dessins  sur  lesquels  :  

-  la  figure  1  représente  un  dispositif  de  déminage  en  forme  d e  

to rp i l l e  ;  

-  la  figure  2  représente   plusieurs  vues  d'un  aimant  p e r m a n e n t  

qui  sert  à  produire  le  champ  m a g n é t i q u e .  

Selon  la  figure  1  le  corps  mobile  en  forme  de  torpille  possède  

en  plus  d'une  section  de  guidage  et  d'un  sonar  (4)  une  section  d e  

déminage  (5)  dans  laquelle  il  y  a  un  ensemble  d'aimants  p e r m a n e n t s  

(8)  en  forme  de  disque.  

Selon  la  figure  2  les  aimants  permanents   peuvent  être  t o u r n é s  

autour  d'un  axe  de  rotation  (10)  qui  est  dans  une  coque  cy l ind r ique  

(7)  à  l'aide  d'un  moteur  téléguidé  et  d'un  mécanisme  (9)  selon  l ' angle  
dés i ré .  

La  figure  2b  montre  le  disque  d'aimant  permanent   dans  la  

direction  de  la  magné t i sa t ion .  



Pour  ajuster   le  champ  magné t ique   de  déminage  produit  par  un 

dipole  magnét ique ,   les  disques  sont  ajustés  de  telle  manière  que  la  

di rect ion  de  la  normale  au  disque  est  conforme  à  l'axe  du  c o r p s  
mobile.  Le  champ  magnétique  résu l tan t   de  déminage  Hpn  s e r a  :  

a v e c  

@  @  a 2  
m  =   M . π   @24 ·d   pour  ri  a,  d  

M  r e p r é s e n t a n t   la  magnét isa t ion  de  chaque  disque,  m  r e p r é s e n t a n t  

le  moment   magnét ique  du  dipole,  r  la  distance,   a  le  d iamètre   et  d  

l 'épaisseur  des  d isques .  

Pour  obtenir   un  gradient  du  champ  magnét ique  plus  fort  à  des  

dis tances   plus  grandes  du  corps  mobile,  ce  qui  peut  être  n é c e s s a i r e  

pour  le  déminage  des  mines  sensibles  au  gradient  de  ce  c h a m p  

magnét ique ,   le  champ  magnétique  d'un  double  dipole  est  produit  e n  

tournant   une  moitié  des  disques  dans  le  sens  inverse  (voir  f ig.1).  

Le  champ  magnétique  résu l tan t   s e r a  :  

Il  est  possible  d'ajuster  les  disques  selon  chaque  angle  entre  la  

normale  et  l'axe  du  corps  mobile  et  on  peut  est imer  le  c h a m p  

magnét ique   à  grande  distance  à  :  

Pour  ne  pas  met t re   en  danger  le  bateau  de  lancement   p e n d a n t  

le  t r anspor t   du  corps  mobile,  les  disques  (8)  sont  ajustés  de  t e l l e  

manière  que  la  normale  soit  pe rpend icu la i re   à  l'axe  du  f lot teur .   En 

plus,  les  directions  de  la  magné t i sa t ion   de  chaque  disque  son t  



a l te rnées   de  180°  l'une  par  rapport  à  l ' au t r e .  

Dans  ce  cas  on  obtient  un  champ  magnétique  qui  s ' annule  

rap idement   avec  le  voisin  selon :  
1 

(n  =  nombre  de  disques )  pour  que  la  per turbat ion  soit  minimale  à  

courte  d i s t a n c e .  

Si  des  missions  de  déminage  spéciales  demandent   un  c h a n -  

gement   du  champ  magnétique  pendant  un  certain  temps,  la  d i r e c t i o n  

de  la  normale  des  disques  avec  l'axe  du  corps  mobile  peut  ê t r e  

changée  par  t é lécommande   ou  par  programme  selon  la  m a n i è r e  

n é c e s s a i r e .  

En  plus  le  corps  mobile  peut  contenir   un  programme  de  

déminage,   qui  est  exécuté.   A  la  fin  du  programme  le  corps  mobi l e  

retourne  au tomat iquement   au  bateau  de  l a n c e m e n t .  

Comme  matériau  pour  les  disques  on  peut  ac tue l l ement   s e u l e -  

ment  utiliser  des  matériaux  ayant  une  force  coerci t ive  grande  pour  

empêcher   une  démagnét isat ion  des  disques  quand  ils  sont  t ou rnés .  

Comme  matér iau  connu  les  terres   rares  ou  des  combinaisons  c o m -  

prenant  des  terres  rares  peuvent  être  utilisés.  Si  on  utilise  des  

matér iaux  à  base  de  ferrites,   la  distance  de  déminage  sera  plus 

p e t i t e .  

Pour  la  propulsion  du  corps  mobile  les  systèmes  de  propuls ion 

connus  pour  les  torpilles  peuvent  être  utilisés,  tels  que  les  m o t e u r s  

électr iques,   les  moteurs  Diesel  ou  a u t r e s .  

Pa r t i cu l i è rement   le  corps  mobile  peut  être  équipé  avec  un 

moteur  à  courant  triphasé  qui  est  a l imenté  par  le  bateau  par  un 

câble.  Ce  câble  peut  avoir  en  même  temps  des  emplacements   pour  
le  téléguidage  par  un  fils  é lectr ique  ou  une  ligne  op t ron ique .  

Pour  le  déminage  de  mines  acoustiques  le  corps  mobile  p e u t  

être  équipé  avec  un  générateur   acoustique  qui  produit  un  c h a m p  

acoustique  simulant  le  champ  acoustique  de  la  cible,  ou  même  il 

peut  remorquer  un  tel  g é n é r a t e u r .  

La  section  de  guidage  et  de  sonar  peut  contenir  aussi  de s  

instal lat ions  pour  mesurer  le  champ  magné t i que .  



Bien  entendu  diverses  modif icat ions  peuvent  être  a p p o r t é e s  

par  l ' ingénieur  aux  dispositifs  qui  viennent  d'être  décrits  u n i q u e m e n t  

à  t i tre  d 'exemple  non  l imitat i f ,   sans  sortir  du  cadre  de  l ' invent ion.  



1.  Dispositif   de  déminage  à  dis tance  de  mines  possédant  des  

mises  à  feu  sensibles  au  champ  magnét ique   situé  dans  un  co rps  

mobile  (3)  t é l é c o m m a n d é   naviguant  à  la  surface  ou  sous  la  s u r f a c e  

de  la  mer  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  le  champ  magnét ique   n é c e s s a i r e  

pour  le  déminage  à  distance  des  mines  est  produit  par  p lus ieurs  

a imants   pe rmanen t s   (8)  qui  sont  commandés   en  groupe  ou  à  tour  de  

rôle  de  façon  que  le  système  d 'aimants  p e r m a n e n t s   fournisse  un 

champ  magnét ique   adapté  avec  d i f fé rentes   mises  à  feu  pour  que  c e s  

mines  puissent  ê tre   neu t r a l i s ée s .  

2.  Dispositif   selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  l e  

matér iau   utilisé  pour  les  aimants  pe rmanen t s   (8)  est  une  c o m b i -  

naison  de  maté r iau   avec  des  terres  r a r e s .  

3.  Disposit if   selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  les  

a imants   pe rmanen t s   (8)  sont  en  forme  de  d i sque .  

4.  Dispositif   selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  l a  

direct ion  de  chaque  aimant  permanent   (8)  peut  être  changée  p a r  

p rogramme  d 'ordinateur   ou  par  commande  à  d i s t a n c e .  

5.  Dispositif   selon  la  revendication  1,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  

changement   de  la  direction  des  disques  (8)  est  possible  pendant  l a  

mission  de  d é m i n a g e .  

6.  Dispositif   selon  la  revendication  1,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  

corps  mobile  (3)  contient   une  instal lat ion  pour  mesurer   le  c h a m p  

magnét ique   (3). 

7.  Disposit if   selon  la  revendication  1,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  

corps  mobile  (3)  est  commandé  à  distance  par  des  fils  é lect r iques   ou 

par  une  ligne  op t ron ique .  

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l e  

corps  mobile  (3)  exécute   lui-même  un  p rogramme  de  déminage  qui  

lui  a  été  donné  avant  la  mission  et  que  le  corps  mobile  r e t o u r n e  

a u t o m a t i q u e m e n t   à  la  fin  du  programme  au  bateau  de  l a n c e m e n t .  

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  la  

propulsion  du  corps  mobile  est  faite  avec  un  moteur   é lectr ique  (6)  à  



couran t   triphasé  à  f réquence  variable  et  que  l ' approv i s ionnement  

d 'énergie   est  fait  par  un  câble  entre  le  corps  mobile  et  le  bateau  de  

l a n c e m e n t .  

10.  Dispositif  selon  la  revendica t ion   1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

corps  mobile  (3)  contient  en  plus  un  système  acoustique  de  d é m i n a g e  

ou  qu'il  remorque  un tel  s y s t è m e .  

11.  Dispositif  selon  la  revendica t ion   1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  

d i rec t ion   des  aimants  pe rmanen t s   (8)  hors  de  la  mission  de  d é m i n a g e  

est  tel le  que  l ' intensité  du  champ  magnét ique  extér ieur   est  réduit  au  

m i n i m u m .  
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